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DELIBERATION N°2023.00656 
 
COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - RAPPORT 
ANNUEL 2022 - PRÉSENTATION DES RAPPORTS ANNUELS 2022 DES 
DÉLÉGATAIRES DE SERVICE PUBLIC 
 

Le Conseil Métropolitain a été convoqué le 01 décembre 2023 
  
Nombre de membres en exercice : 123 
Nombre de présents : 78 
Nombre de pouvoirs : 25 
Nombre de voix : 103 
 
 

Président de séance : Mme Sylvie FAYOLLE,  
Secrétaire de séance : Mme Laura CINIERI 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Ingrid ARNAUD, Mme Nicole AUBOURDY, M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, Mme Caroline BENOUMELAZ,  
Mme Françoise BERGER, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Michèle BISACCIA, M. Cyrille BONNEFOY, M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, 
M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Gilles BOUDARD, M. Henri BOUTHEON, 
M. Régis CADEGROS, Mme Stéphanie CALACIURA, M. Christophe CHALAND,  
M. Denis CHAMBE, M. Bruno CHANGEAT, Mme Catherine CHAPARD,  
M. André CHARBONNIER, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI,  
M. Germain COLLOMBET, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON,  
M. Charles DALLARA, M. Jean-Luc DEGRAIX, Mme Marianne DELIAVAL,  
M. Philippe DENIS, M. François DRIOL, M. Christian DUCCESCHI,  
Mme Marie-Pascale DUMAS, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, M. David FARA, 
M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Andonella FLECHET, M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Pascal GONON, 
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, Mme Marie-Christine GOURBEYRE,  
M. Daniel GRAMPFORT, M. Christian JULIEN, M. Robert KARULAK, Mme Siham LABICH, 
Mme Pascale LACOUR, M. Denis LAURENT, M. Claude LIOGIER, M. Julien LUYA,  
Mme Brigitte MASSON, Mme Nathalie MATRICON, Mme Aline MOUSEGHIAN,  
Mme Marie-Jo PEREZ, Mme Nicole PEYCELON, Mme Christel PFISTER,  
M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Clémence QUELENNEC,  
 
 
 
 
 





M. Ali RASFI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT,  
M. Alain SCHNEIDER, M. Christian SERVANT, M. Gilbert SOULIER,  
Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
M. Abdelouahb BAKLI donne pouvoir à Mme Laura CINIERI,  
Mme Christiane BARAILLER donne pouvoir à M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Eric BERLIVET donne pouvoir à Mme Clémence QUELENNEC,  
Mme Audrey BERTHEAS donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
M. Lionel BOUCHER donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Nicole BRUEL donne pouvoir à M. François DRIOL,  
Mme Isabelle DUMESTRE donne pouvoir à Mme Laetitia VALENTIN,  
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,  
M. Martial FAUCHET donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
M. Michel GANDILHON donne pouvoir à Mme Ingrid ARNAUD,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
Mme Catherine GROUSSON donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Christian JOUVE donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. André CHARBONNIER,  
M. Yves LECOCQ donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Fabienne MARMORAT donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Tom PENTECOTE donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE,  
M. Gilles PERACHE donne pouvoir à M. Jean-Luc BASSON,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Corinne SERVANTON donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
M. Jacques VALENTIN donne pouvoir à Mme Marie-Christine THIVANT 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE, Mme Viviane COGNASSE,  
M. Jordan DA SILVA, M. Gabriel DE ALMEIDA, M. Fabrice DUCRET,  
M. Louis-Jean FONTBONNE, M. Jérôme GABIAUD, M. Marc JANDOT,  
M. Patrick MICHAUD, M. Yves MORAND, Mme Solange MORERE, Mme Evelyne ORIOL, 
M. Marc PETIT, Mme Laurence RICCIARDI, Mme Nadia SEMACHE, M. Marc TARDIEU,  
M. Gérard TARDY, M. Daniel TORGUES, M. Julien VASSAL 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 07 DECEMBRE 2023 
 

COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX - RAPPORT 
ANNUEL 2022 - PRESENTATION DES RAPPORTS ANNUELS 2022 DES 
DELEGATAIRES DE SERVICE PUBLIC 
 
 
 

I . Cadre juridique 
L’article L.3131-5 du code de la commande publique impose aux titulaires d’un contrat de 
délégation de service public de transmettre chaque année un rapport retraçant les modalités 
d’exécution, analysant la qualité du service et permettant à l’autorité délégante d’apprécier 
les conditions d’exécution du service public. 
 
En application de l’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales, les rapports 
d’activité sont examinés par la Commission Consultative des Services Publics Locaux qui 
regroupe des élus issus du Conseil Métropolitain et des Représentants d’Associations 
désignés par le Conseil Métropolitain. 
 
En application de l’article L.1413-1 du code général des collectivités territoriales,  
la Commission Consultative des Services Publics Locaux est également consultée, pour 
avis, sur tout projet de délégation de service public avant que l’assemblée délibérante se 
prononce.  
 
II. Examens et avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux  
La Commission Consultative des Services Publics Locaux s’est réunie les  
08 et 15 septembre 2023. 
 
Les travaux de la Commission ont porté sur l’examen des rapports suivants : 
 

1. Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de prévention et 
de gestion des déchets ménagers et assimilés. 

2. Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public des transports 
publics par le délégataire TPAS. 

3. Rapport annuel d’activité 2022 du Zénith de Saint-Etienne Métropole par le 
délégataire Zen Gestion. 

4. Rapport annuel d’activité 2022 de l’exploitation, par le délégataire QPARK, des 
parcs de stationnement de la Ville de Saint-Etienne : Chavanelle, Hôtel de Ville 
et Palais de Justice. 

5. Rapport annuel d’activité 2022 de l’exploitation, par le délégataire EFFIA, des 
parcs de stationnement de la Ville de Saint-Etienne : Jean Jaurès,  
Antonin Moine, Fauriel. 

6. Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable. 
7. Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité des services publics 

d’assainissement collectif et non collectif. 
8. Concession de distribution publique de gaz sur la ville de Saint-Etienne. 



9. Concession de distribution publique de gaz sur les autres communes de  
Saint-Etienne Métropole. 

10. Affermage de production et distribution de chaleur sur la commune de Firminy. 
11. Concession de production et distribution de chaleur sur la commune de  

Saint-Etienne - Quartier Châteaucreux. 
12. Affermage concessif de production et distribution de chaleur sur la commune de 

Saint-Etienne - Quartier Montreynaud. 
13. Concession de production et distribution de chaleur sur la commune de  

Saint-Chamond. 
14. Concession de production et distribution de chaleur sur la commune 

d'Andrézieux-Bouthéon. 
 

Chaque rapport a fait l’objet d’une présentation politique et technique par les Elus et les 
services de Saint-Etienne Métropole, accompagnée d’un support synthétique projeté, puis 
d’un temps d’échanges entre les membres de la Commission. 
 
 
Pour chacun de ces dossiers, la Commission Consultative des Services Publics Locaux a 
émis un avis favorable à : 
 

- l’unanimité pour les rapports n°1-4-5 et 7 à 14, 
- la majorité pour les rapports n°2-3 et 6. 

 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, prend acte : 
 

- de la communication de la synthèse des travaux de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux ; 

 
- de la présentation des rapports annuels des délégataires des services inscrits à 

l’ordre du jour de la Commission. 
 
 

 

 

 

Pour extrait, 
La secrétaire de séance,    La Deuxième Vice-Présidente, 
 
 
 
 
 
Laura CINIERI      
 

 


